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Le CNAS : 
une off re diversifi ée

CNAS
Bâtiment Galaxie

10 bis parc Ariane
78284 Guyancourt cedex 

Tél. : 01 30 48 09 09
E-mail : cnas@cnas.fr

www.cnas.fr 
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Élus, 
responsables des collectivités locales 

et de leurs établissements

choisissez le CNAS
pour une action sociale 

de qualité

Le quotidien
   L'agent et ses ayants droits
• Aide familiale : 200 €
• Mariage ou Pacs de l’agent : 230 €
• Prêt familial(3) *
• Prêt Prothèses et lunetterie(3) *
• Ticket CESU (participation : 20 %)

  Le travail
• Médaille du courage : 100 €
• Médailles : de 170 à 245 €
• Départ à la retraite : 170 € minimum

  Information juridique 
(droit de la famille, consommation…)

  Le logement
• Déménagement : 200 €
• Prêt Accompagnement à l’accession et à l’extension de l’habitat(3) *
• Prêt Amélioration de l’habitat(3) *
• Assurance habitation (GMF) 

  Les transports
• Prêt véhicules(3) *
• Achat de voitures neuves et d’occasion
• Location de véhicules (Europcar) 
• Assurances auto (GMF) 

  Chèques réduction
sur une large gamme d’enseignes : Auchan, Carrefour, Tir groupé, 
Go Sport, La Redoute... 

  Spécial Retraite
• Aide ménagère à domicile : 300 €
• Hébergement permanent : 100 €
• Noces d’or et de diamant : 125 - 230 €
• Séjour vacances retraité(1) : 46 à 77 €
•  Assistance à domicile, aide à la mobilité… : 

Ticket CESU (participation : 20 %) 

commande en ligne 

commande en ligne 

commande en ligne 

La culture, les loisirs
•   Billetterie Meyclub

subventionnée par le CNAS : 
cinéma, spectacles, parcs d’attraction, musées, salons…

• Off res locales 

• Abonnements sur plus de 170 titres

•  Chèque Lire®, Chèque Disque® et Chèque Culture® 
(participation : 25 %)

• Plan épargne Chèques-Vacances(1) bonifi é jusqu’à 30 % 

• Coupon Sport ancv (participation : 20 %) 

•  Coff rets Wonderbox (- 10 % minimum) 

commande en ligne 

commande en ligne 

commande en ligne 

commande en ligne 

commande en ligne 

 7 bonnes raisons 

d’off rir le CNAS 

à vos agents

simulation du taux d’endettement sur l’espace personnel

* Un crédit vous engage et doit être remboursé.
Vérifi ez vos capacités de remboursement avant de vous engager.

simulation du taux d’endettement sur l’espace personnel

La solidarité
    Écoute sociale 
Service gratuit (diffi  cultés d’ordre social, familial, fi nancier, santé)

    Le handicap 
•  Avance pour achat de matériel handicapé : 

4 000 € max., sans intérêt(3) *
 • Enfant handicapé : 200 ou 505 €
 • Handicapé tierce personne : 215 €

    Le décès
• Décès de l’agent : 965 €
• Décès d’un enfant à charge, du conjoint ou d’un ascendant : 610 €

    Les aléas de la vie
• Catastrophe naturelle : 600 €
• Secours exceptionnel(2) : jusqu’à 610 €
• Prêt social(2) (3) *
• Microprêt social(2) (3) *
• Prêt Dépannage(3) *

    Outils de gestion budgétaire sur www.cnas.fr 

* Un crédit vous engage et doit être remboursé.
Vérifi ez vos capacités de remboursement avant de vous engager.

Les vacances
• Prêt Vacances(2) (3) *
• Prêt Véhicules et accessoires dits de loisirs(3) *
• Plan épargne Chèques-Vacances(1)

•  Tarifs préférentiels sur plus de 40 partenaires locations, 
séjours et voyages - Belambra, Club Med, Fram, Go Voyages, 
Homair vacances, Interhome, Kuoni, Look Voyages, Maeva, 
Odalys, Pierre & Vacances, Th omas Cook, UCPA, VVF Villages…

•  Off res promotionnelles
«prix minis été », croisières, séjours, Disneyland, Mamma Mia…

• Location ski

(1) prestation ouverte à tous, modulée suivant la tranche d’imposition
(2) prestation soumise à condition de ressources
(3)  pour toute information concernant les prêts, consultez www.cnas.fr 

ou le catalogue des prestations 2012.

* Un crédit vous engage et doit être remboursé.
Vérifi ez vos capacités de remboursement avant de vous engager.

simulation du taux d’endettement sur l’espace personnel

commande en ligne 

commande en ligne 

demande en ligne 

Les enfants
    Les premières années
• Naissance, adoption, reconnaissance : 220 - 325 €
• Garde jeune enfant : 100 €
• Noël des enfants : 30 € en lettre-chèque Cadhoc

    L’enseignement 
 •  Rentrée scolaire pour les enfants de 11 à 18 ans (ou entrant en 6e) : 

47 € en lettre-chèque Cadhoc ou 38 € par virement   
 •  Rentrée scolaire pour les enfants de 19 à 26 ans 

(ou entrant en études supérieures)(1) : 77 à 150 €   
 • Stage moniteur ou animateur : 95 €
 • Soutien à l’éveil culturel : 30 €
 • Prêt Études supérieures(3) *
 • Soutien scolaire, cours à domicile : Ticket CESU (participation : 20 %)
 •  Achats de livres, CD-ROM… : Chèque Lire®, Chèque Disque® 

(participation : 25 %)

    Les vacances(1) : 31 à 77 €
• Séjour vacances enfant et jeune
• Accueil de loisirs
• Classe d’environnement
• Séjour linguistique

47 € en lettre-chèque Cadhoc ou 38 € par virement  demande en ligne 

 : 77 à 150 €   demande en ligne 

* Un crédit vous engage et doit être remboursé.
Vérifi ez vos capacités de remboursement avant 
de vous engager.

simulation du taux d’endettement sur l’espace personnel

1 Une off re diversifi ée

2 Un service de qualité

3 Une solidarité personnalisée 

4 Une gestion de proximité

5 Un outil de management

6 Une action sécurisée et suivie

7  Des agents motivés pour 
un meilleur service public

simulation du taux d’endettement sur l’espace personnel





Le mieux-être des agents
Le CNAS, association loi 1901 à but non lucratif, est 
un organisme d’action sociale de portée nationale pour 
la Fonction Publique Territoriale. Il est l’interlocuteur 
des responsables des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics soucieux, d’une part, d’améliorer 
les conditions matérielles et morales de leurs agents et, 
d’autre part, de renforcer l’attractivité de leur collectivité.
L’adhésion au CNAS est aussi un investissement :
les agents, mieux reconnus, se trouvent en situation
plus favorable pour accomplir leur travail, 
d’où une amélioration du service public local.

Une adhésion largement ouverte
  Les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics

Les communes, les départements, les régions et leurs 
établissements publics (Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale, Centres Communaux 
d’Action Sociale, Caisses des écoles, Centres 
Départementaux de Gestion, SDIS, Offi  ces Publics 
de l’Habitat, Caisses de crédit municipal, etc.).

  Les associations et comités gérant sur le plan local, 
départemental ou régional des œuvres sociales, 

pour le compte de ces collectivités et établissements publics.

  D’autres personnes morales sous réserve de respecter 
les conditions fi xées à l’article 3 dernier alinéa des statuts

De nombreux bénéfi ciaires
 Les personnels actifs : titulaires, stagiaires, auxiliaires à 

temps complet ou incomplet ; les contractuels avec 6 mois 
de contrat(s) minimum ; les contrats de droit privé… 

 Sont maintenus sur la liste du personnel bénéfi ciaire : 
les agents mis à disposition, les agents détachés 
dans une collectivité adhérente au CNAS…

  Les agents retraités si l’adhérent le souhaite

 

Participation 2012

   Pour les actifs :
0,86 % de la masse salariale 2011 des agents ayant un emploi 
permanent à temps complet ou incomplet. 
Toutefois, la participation de la collectivité ne pourra être 
ni inférieure à 187,17* € x nombre d’agents,
ni supérieure à 256,13* € x nombre d’agents. 
La première année d’adhésion, la cotisation est calculée 
sur la base de l’eff ectif multiplié par la cotisation plancher.

  Pour les retraités (facultatif) :
129,77* € x nombre d’agents retraités.

  Les amicales ou Comités d’Œuvres Sociales
versent une cotisation annuelle fi xée par agent à 199,65* € 
et par retraité à 129,77* €. Cette participation forfaitaire ne 
peut être fractionnée en fonction des mois de présence.

* Ces chiff res seront ajustés à la réalité des comptes administratifs 2011.

Des modalités d’adhésion simples
L’adhésion prend eff et au 1er janvier de l’année d’adhésion, 
avec eff et rétroactif pour toutes les prestations qui auraient 
pu être perçues par les nouveaux bénéfi ciaires.
L’adhésion peut également être souscrite au 1er septembre 
de l’année en cours pour une durée correspondant aux 
4 derniers mois. La cotisation est dans ce cas ramenée 
au tiers de son montant annuel. 

  Des conditions particulières 
pour les agents à temps partagé

Les collectivités se partageant un ou plusieurs agents 
peuvent se répartir la cotisation totale, le plus souvent 
égale au montant plancher (187,17 €). Les employeurs 
signent une simple convention qui leur permet 
également d’adhérer individuellement au CNAS.

NB : Le CNAS assume la totalité des charges 
URSAFF, CSG, CRDS incluses.

 

Sécurité juridique
Créé en 1967, le CNAS est un organisme national 
unanimement reconnu : ministères, DGCL, CNRACL… 
Association nationale indépendante des collectivités qui y 
adhérent, le CNAS dispose d’un patrimoine propre et sa vie 
associative est bien réelle (association déclarée en préfecture, 
dépôt des statuts, réunions régulières des instances 
délibérantes et renouvellement périodique des organes 
dirigeants).

Sécurité fi nancière
Comptabilité certifi ée par un commissaire aux comptes.

Sécurité institutionnelle
Le CNAS est présidé par René Régnault, sénateur honoraire 
et maire de Saint-Samson-sur-Rance (22).
Le conseil d’administration est composé de 52 membres, 
représentants bénévoles des élus et des agents territoriaux, 
désignés par eux pour une durée de mandat identique à celle 
du mandat municipal.
Ce fonctionnement garantit une gestion paritaire et pluraliste.

Suivi de l’utilisation des prestations
Chaque agent a accès à son espace personnel sur 
www.cnas.fr pour le suivi individuel (consultation de ses 
prestations, demandes et commandes en ligne ou encore 
simulation du budget familial).
Par ailleurs, le correspondant bénéfi cie d’un espace 
confi dentiel pour le suivi collectif afi n de s’assurer 
de la bonne utilisation des prestations par l’ensemble 
des agents. Cet outil statistique permet à la collectivité 
d’optimiser le bénéfi ce des prestations, par une 
communication ciblée.

 

Une gestion professionnalisée
Depuis 45 ans, la gestion de l’action sociale constitue 
le « métier » du CNAS. Son organisation, régulièrement 
adaptée, permet à la fois d’accompagner son développement, 
d’optimiser l’accroissement de ses activités et d’améliorer 
le service rendu aux bénéfi ciaires.

Les correspondants : 
relais entre le CNAS et la collectivité
Une fois l’adhésion eff ective, la collectivité désigne au sein 
de son personnel au moins un correspondant. Destinataires 
d’un guide spécifi que et d’informations ponctuelles tout 
au long de l’année, ils aident leurs collègues dans leurs 
démarches auprès du CNAS et sont garants de la bonne 
utilisation de ses prestations.

le service rendu aux bénéfi ciaires.
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Outre-mer

7 antennes 
régionales
La gestion des dossiers est 
assurée par 7 antennes 
réparties sur le territoire. Cette 
régionalisation est synonyme 
de proximité, de disponibilité, 
et de gestion simplifi ée et 
accélérée.

84 délégations 
départementales
En collaboration avec les 
antennes, elles ont en 
charge le développement 
de l’activité du CNAS ainsi 
que l’animation du réseau 
des correspondants et des 
délégués locaux.

 

Défi  2015 
Enrichi de l’expérience de ses projets 
associatifs précédents (Cap 2008, Horizon 
2011), le nouveau projet Défi  2015 défi nit 
des axes stratégiques de développement 
pour impulser un nouvel élan et donner 
l’envie à chacun de se mobiliser. 
Fruit d’un travail de fond mené par ses 
acteurs internes lors du 1er trimestre, 
ce schéma se base aussi sur une enquête 
sociale menée auprès des adhérents, 
des agents bénéfi ciaires du CNAS et 
également des collectivités non adhérentes. 

www.cnas.fr

600 000* 
bénéfi ciaires 
directs

plus de 18 700* 
collectivités 
adhérentes

850 000* 
ayants droit

ILS FONT CONFIANCE AU CNAS

Loi du 19 février 2007, 5 ans après   
La loi du 19 février 2007 a instauré le droit à l’action sociale 
pour tous les agents territoriaux.

Le CNAS se tient à la disposition des élus locaux pour les 
accompagner dans la mise en œuvre de cette loi et les aider 
à se l’approprier comme un atout. 

En eff et, même si le CNAS se félicite des plus de 1 000 nouvelles 
collectivités enregistrées en 2011, tous les employeurs publics 
locaux n’ont pas encore intégré cette obligation.

*Chiff res fi n décembre 2011

Si vous souhaitez des renseignements complémentaires 
sur les services du CNAS, 

retournez ce coupon-réponse
(ou photocopiez-le) à votre antenne régionale 

(adresse ci-dessous) : 
de la documentation vous sera adressée et un conseiller vous contactera.

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Collectivité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Fonction :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse de la collectivité :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Pour toute autre information :

Siège du CNAS - Bâtiment Galaxie 
10 bis parc Ariane - 78284 Guyancourt cedex

Tél. : 01 30 48 09 09
E-mail : jtancerel@cnas.fr

 a d r e s s e  d e 
 votre antenne régionale :

un outil de managementLe CNAS : Le CNAS : 

une gestion de proximitéun service de qualité, Le CNAS : 
une action sécurisée et suivie Le CNAS : 

une solidarité personnalisée Le CNAS : 
une cotisation adaptée



Le mieux-être des agents
Le CNAS, association loi 1901 à but non lucratif, est 
un organisme d’action sociale de portée nationale pour 
la Fonction Publique Territoriale. Il est l’interlocuteur 
des responsables des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics soucieux, d’une part, d’améliorer 
les conditions matérielles et morales de leurs agents et, 
d’autre part, de renforcer l’attractivité de leur collectivité.
L’adhésion au CNAS est aussi un investissement :
les agents, mieux reconnus, se trouvent en situation
plus favorable pour accomplir leur travail, 
d’où une amélioration du service public local.

Une adhésion largement ouverte
  Les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics

Les communes, les départements, les régions et leurs 
établissements publics (Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale, Centres Communaux 
d’Action Sociale, Caisses des écoles, Centres 
Départementaux de Gestion, SDIS, Offi  ces Publics 
de l’Habitat, Caisses de crédit municipal, etc.).

  Les associations et comités gérant sur le plan local, 
départemental ou régional des œuvres sociales, 

pour le compte de ces collectivités et établissements publics.

  D’autres personnes morales sous réserve de respecter 
les conditions fi xées à l’article 3 dernier alinéa des statuts

De nombreux bénéfi ciaires
 Les personnels actifs : titulaires, stagiaires, auxiliaires à 

temps complet ou incomplet ; les contractuels avec 6 mois 
de contrat(s) minimum ; les contrats de droit privé… 

 Sont maintenus sur la liste du personnel bénéfi ciaire : 
les agents mis à disposition, les agents détachés 
dans une collectivité adhérente au CNAS…

  Les agents retraités si l’adhérent le souhaite

 

Participation 2012

   Pour les actifs :
0,86 % de la masse salariale 2011 des agents ayant un emploi 
permanent à temps complet ou incomplet. 
Toutefois, la participation de la collectivité ne pourra être 
ni inférieure à 187,17* € x nombre d’agents,
ni supérieure à 256,13* € x nombre d’agents. 
La première année d’adhésion, la cotisation est calculée 
sur la base de l’eff ectif multiplié par la cotisation plancher.

  Pour les retraités (facultatif) :
129,77* € x nombre d’agents retraités.

  Les amicales ou Comités d’Œuvres Sociales
versent une cotisation annuelle fi xée par agent à 199,65* € 
et par retraité à 129,77* €. Cette participation forfaitaire ne 
peut être fractionnée en fonction des mois de présence.

* Ces chiff res seront ajustés à la réalité des comptes administratifs 2011.

Des modalités d’adhésion simples
L’adhésion prend eff et au 1er janvier de l’année d’adhésion, 
avec eff et rétroactif pour toutes les prestations qui auraient 
pu être perçues par les nouveaux bénéfi ciaires.
L’adhésion peut également être souscrite au 1er septembre 
de l’année en cours pour une durée correspondant aux 
4 derniers mois. La cotisation est dans ce cas ramenée 
au tiers de son montant annuel. 

  Des conditions particulières 
pour les agents à temps partagé

Les collectivités se partageant un ou plusieurs agents 
peuvent se répartir la cotisation totale, le plus souvent 
égale au montant plancher (187,17 €). Les employeurs 
signent une simple convention qui leur permet 
également d’adhérer individuellement au CNAS.

NB : Le CNAS assume la totalité des charges 
URSAFF, CSG, CRDS incluses.

 

Sécurité juridique
Créé en 1967, le CNAS est un organisme national 
unanimement reconnu : ministères, DGCL, CNRACL… 
Association nationale indépendante des collectivités qui y 
adhérent, le CNAS dispose d’un patrimoine propre et sa vie 
associative est bien réelle (association déclarée en préfecture, 
dépôt des statuts, réunions régulières des instances 
délibérantes et renouvellement périodique des organes 
dirigeants).

Sécurité fi nancière
Comptabilité certifi ée par un commissaire aux comptes.

Sécurité institutionnelle
Le CNAS est présidé par René Régnault, sénateur honoraire 
et maire de Saint-Samson-sur-Rance (22).
Le conseil d’administration est composé de 52 membres, 
représentants bénévoles des élus et des agents territoriaux, 
désignés par eux pour une durée de mandat identique à celle 
du mandat municipal.
Ce fonctionnement garantit une gestion paritaire et pluraliste.

Suivi de l’utilisation des prestations
Chaque agent a accès à son espace personnel sur 
www.cnas.fr pour le suivi individuel (consultation de ses 
prestations, demandes et commandes en ligne ou encore 
simulation du budget familial).
Par ailleurs, le correspondant bénéfi cie d’un espace 
confi dentiel pour le suivi collectif afi n de s’assurer 
de la bonne utilisation des prestations par l’ensemble 
des agents. Cet outil statistique permet à la collectivité 
d’optimiser le bénéfi ce des prestations, par une 
communication ciblée.

 

Une gestion professionnalisée
Depuis 45 ans, la gestion de l’action sociale constitue 
le « métier » du CNAS. Son organisation, régulièrement 
adaptée, permet à la fois d’accompagner son développement, 
d’optimiser l’accroissement de ses activités et d’améliorer 
le service rendu aux bénéfi ciaires.

Les correspondants : 
relais entre le CNAS et la collectivité
Une fois l’adhésion eff ective, la collectivité désigne au sein 
de son personnel au moins un correspondant. Destinataires 
d’un guide spécifi que et d’informations ponctuelles tout 
au long de l’année, ils aident leurs collègues dans leurs 
démarches auprès du CNAS et sont garants de la bonne 
utilisation de ses prestations.

le service rendu aux bénéfi ciaires.
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Outre-mer

7 antennes 
régionales
La gestion des dossiers est 
assurée par 7 antennes 
réparties sur le territoire. Cette 
régionalisation est synonyme 
de proximité, de disponibilité, 
et de gestion simplifi ée et 
accélérée.

84 délégations 
départementales
En collaboration avec les 
antennes, elles ont en 
charge le développement 
de l’activité du CNAS ainsi 
que l’animation du réseau 
des correspondants et des 
délégués locaux.

 

Défi  2015 
Enrichi de l’expérience de ses projets 
associatifs précédents (Cap 2008, Horizon 
2011), le nouveau projet Défi  2015 défi nit 
des axes stratégiques de développement 
pour impulser un nouvel élan et donner 
l’envie à chacun de se mobiliser. 
Fruit d’un travail de fond mené par ses 
acteurs internes lors du 1er trimestre, 
ce schéma se base aussi sur une enquête 
sociale menée auprès des adhérents, 
des agents bénéfi ciaires du CNAS et 
également des collectivités non adhérentes. 

www.cnas.fr

600 000* 
bénéfi ciaires 
directs

plus de 18 700* 
collectivités 
adhérentes

850 000* 
ayants droit

ILS FONT CONFIANCE AU CNAS

Loi du 19 février 2007, 5 ans après   
La loi du 19 février 2007 a instauré le droit à l’action sociale 
pour tous les agents territoriaux.

Le CNAS se tient à la disposition des élus locaux pour les 
accompagner dans la mise en œuvre de cette loi et les aider 
à se l’approprier comme un atout. 

En eff et, même si le CNAS se félicite des plus de 1 000 nouvelles 
collectivités enregistrées en 2011, tous les employeurs publics 
locaux n’ont pas encore intégré cette obligation.

*Chiff res fi n décembre 2011

Si vous souhaitez des renseignements complémentaires 
sur les services du CNAS, 

retournez ce coupon-réponse
(ou photocopiez-le) à votre antenne régionale 

(adresse ci-dessous) : 
de la documentation vous sera adressée et un conseiller vous contactera.
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Pour toute autre information :

Siège du CNAS - Bâtiment Galaxie 
10 bis parc Ariane - 78284 Guyancourt cedex

Tél. : 01 30 48 09 09
E-mail : jtancerel@cnas.fr

 a d r e s s e  d e 
 votre antenne régionale :

un outil de managementLe CNAS : Le CNAS : 

une gestion de proximitéun service de qualité, Le CNAS : 
une action sécurisée et suivie Le CNAS : 

une solidarité personnalisée Le CNAS : 
une cotisation adaptée




